
L’abécédaire d’une 
profession d’excellence

C comme comptes. En les analysant, 
l’auditeur légal leur fait « raconter » l’ac-
tivité de l’entreprise.

D comme distance et déontologie. Pas de 
conseils stratégiques ni de recommanda-
tions de gestion aux dirigeants. L’audi-
teur légal ne mélange pas les genres, il ne 
peut être à la fois juge et partie.

M comme milliards. L’ensemble de la pro- 
fession travaille sur 1 500 milliards d’euros 
de chiffre d’affaires produits par les unités 
contrôlées.

S comme signatures des auditeurs légaux 
certifiant les comptes. Elles sont atten-
dues avec impatience et regardées par 
des milliers d’actionnaires.

V comme vigilance. L’auditeur légal a le 
devoir d’anticiper et de prévenir des diffi-
cultés des entreprises. La loi l’y oblige et 
c’est rassurant pour les salariés et l’éco-
nomie en général.

L E  C O M M I S S A I R E  A U X  C O M P T E S 
C R É A T E U R  D E  C O N F I A N C E

Le DEC  est commun  
aux auditeurs légaux et  
aux experts comptables.

Le DAL est la voie d’accès des 
ingénieurs, juristes et économistes. 
Sa réforme est en cours.

« J’étais en fac de maths quand j’ai entendu parler d’audit légal 
pour la première fois. Ce qui m’a attiré ? Le marché, très 
demandeur et aussi le côté entrepreneur. J’aimerais bien créer ou 
racheter un cabinet. » Victor P, stagiaire.

« Après mon DUT d’informatique, j’ai travaillé dans un cabinet 
d’audit. Là, j’ai décidé de changer de voie et de reprendre des 
études. Aujourd’hui je suis passionné par l’audit légal ! J’ai une 
double compétence et je pourrais me spécialiser plus tard. Ce qui 
me plait c’est qu’on peut trouver la façon de pratiquer que l’on 
souhaite. » Bertrand S, stagiaire.

« À mon niveau, on est déjà très sollicité et on a beaucoup de 
propositions. C’est rassurant d’être demandé partout. » 
Elodie R, 3e année de DCG.

« J’ai fait une école de commerce et suis rentré tout de suite dans 
un grand cabinet d’audit international. C’est dur mais j’y ai tout 
appris. C’est de l’expérience acquise en accéléré que je veux 
maintenant mettre à profit. J’ajoute que je suis contacté trois fois 
par mois par des chasseurs de tête. » Charles M, en fin de stage.

les voies d’accés

Pour en savoir plus sur les conditions de stage et d’exercice des deux professions : www.anecs.org.
Pour exercer, inscription obligatoire sur la liste des auditeurs légaux par une commission régionale. 

Le rattachement au schéma européen Licence - Master - 
Doctorat (LMD) facilite les passerelles. Ci-dessous une 
projection des filières telles qu’elles se présenteront dans 
les mois à venir. Tous les détails sur le site www.cncc.fr

ils ont choisi
Pourquoi et comment

travailler aux côtés

des dirigeants
L’auditeur légal est à la fois technique et opérationnel.  
Il est souvent chez le client, sur le terrain, avec son équipe. 
Société cotée ou PME ? Il intervient dans les deux univers 
économiques.
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         Compagnie Nationale des Commissaire aux Comptes
16 avenue de Messine 75008 Paris • Tél. 01 44 77 82 82 • Fax 01 44 77 82 28

Baccalauréat ou équivalence
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universitaire
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Droit
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Stage
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3 ans
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Diplômes
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13 épreuves, niveau License (bac+3)
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DAL
Niveau Doctorat

(bac+8)

Stage d’expertise comptable
3 ans chez un expert comptable
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Pour vous aider à bâtir  
votre projet professionnel  

rendez-vous sur cncc.fr



Le choix de la partition et du tempo
L’audit légal ou le commissariat aux comptes, c’est la même chose.  
C’est un métier à forte responsabilité qui demande une bonne culture 
générale et une ouverture au monde économique. Des qualités qui 
s’acquièrent au fil des études, qu’elles soient comptables, scientifiques, 
juridiques, de marketing ou d’informatique… Aujourd’hui, on peut y 
accéder par :
• le Diplôme d’Expertise Comptable (DEC) ;
• l’examen d’aptitude aux fonctions de commissaire aux comptes ;
• �et demain, la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE),  

offrira une troisième voie.
Qu’elle que soit la voie empruntée, chacun peut bâtir son parcours, au 
rythme qu’il souhaite, sans âge limite et sans numerus clausus.

Un horizon de travail  
sans cesse plus large
L’auditeur légal travaille sur les données essentielles  
des entreprises, pour en comprendre chaque rouage : 
montages juridiques, politiques commerciales,  
stratégies financières, gestion des ressources humaines. 
Aujourd’hui, il doit être en mesure de porter un 
jugement sur des éléments extra financiers, comme  
la redistribution de la valeur ajoutée ou les bilans 
énergétiques des entreprises. À cela s’ajoute un 
élargissement de ses zones d’interventions : la santé,  
les universités, les clubs sportifs, voire les organisations 
professionnelles. Tous ces secteurs ont besoin de 
transparence et de fiabilité dans leur  
communication financière. Un métier pour les chercheurs de sens

L’audit légal est exigeant. Il demande un esprit ouvert, de la 
droiture et du courage parfois. Cette profession s’adresse à 
celles et ceux qui trouvent dans ces valeurs une source 
quotidienne d’encouragement et de motivation. L’audit légal 
évolue, offrant une image de profession modernisée mais qui 
reste fidèle à ses valeurs d’intégrité et de rigueur.

Concilier ses impératifs, tracer sa route
Plus souple que d’autres, cette voie permet de bâtir un  
projet professionnel personnel sur le long terme : s’associer 
ou travailler en solo ? Organiser ses missions à temps plein 
ou à temps partiel ? Auditer dans un cabinet national ou 
international ? Le caractère libéral permet une forme  
de flexibilité dans l’emploi du temps et de  
spécialisation dans les compétences.

se former
à son rythme

et l’éthique
choisir l’exigence

Dans un monde de plus en plus ouvert et réactif, nos économies 
réclament des informations comptables et financières les plus 
fiables et les plus transparentes possibles. C’est à l’auditeur 
légal qu’il appartient d’apporter la sécurité, source de 
confiance, en vérifiant et certifiant les comptes publiés par 
les entreprises et les structures publiques ou associatives. 
Un travail indispensable aux dirigeants et à l’environnement 
économique et social.

au cœur
des enjeux économiques

La carte d’identité de l’auditeur légal

D �Spécialiste de l’audit, sa démarche lui permet d’apprécier le contrôle interne et  
les systèmes d’information des entités qu’il contrôle.

D �il a une capacité d’analyse et de synthèse et fait preuve d’esprit critique  
dans chaque situation.

D Il veille au respect des réglementations et à l’évaluation des risques.

D Il est tenu au secret professionnel et s’engage à respecter les règles déontologiques.

D Il prête serment devant la Cour d’appel.

D Il est indépendant, extérieur à l’entreprise mais rémunéré par elle.

D Il exerce en profession libérale, en cabinet, en nom propre ou sous forme de société.

Auditeur légal / Expert-comptable

L’expert-comptable organise et suit la comptabilité de l’en-
treprise au quotidien quand l’auditeur légal vérifie et certifie 
les comptes chaque année. Le premier, le plus souvent, 
conseille l’entreprise, alors que l’auditeur légal, encore  
appelé commissaire aux comptes, est toujours extérieur.

Un métier qui s’internationalise
Selon ses missions, le professionnel peut être amené  
à voyager et à travailler avec des équipes étrangères 
pour répondre aux besoins des sociétés qu’il audite. 
Son expertise est reconnue hors des frontières, grâce  
à sa formation et à la reconnaissance de ses diplômes 
en Europe et dans tous les pays de l’OMC : USA, 
Japon, etc.

Une profession qui embauche
L’audit légal est un secteur qui recrute régulièrement et  
de manière intensive. Profession d’obligation légale, 
incontournable pour les entreprises et de nombreuses 
organisations, elle subit peu les aléas de l’économie.  
Dans les 10 années qui viennent, on a besoin de 6 000 
nouveaux auditeurs légaux. 400 prêtent serment chaque 
année quand il en faudrait 20 % de plus.

15 000 
professionnels  
en 2007  
dont 16 %  
de femmes

77%  
exercent en cabinet  
en leur nom propre

45% du PIB 
C’est le pourcentage du Produit  
Intérieur Brut contrôlé par l’audit légal

Des offres très stimulantes

Les propositions d’emplois arrivent souvent avant l’obtention 
du diplôme final, avec des rémunérations motivantes pouvant 
atteindre 28 voire 35 000 euros par an, et plus dans certains cas. 
Les responsabilités viennent rapidement. À 30-35 ans, certains 
se voient proposer des statuts d’associés dans les cabinets.
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Compta

Diplômes
Grandes Écoles

divers (HEC, etc.)

DSCG
7 épreuves, niveau Master (bac+5)

DCG
13 épreuves, niveau License (bac+3)

DEC
Niveau Doctorat (bac+8)

DAL
Niveau Doctorat

(bac+8)

Stage d’expertise comptable
3 ans chez un expert comptable

Masters

Licence  
de Gestion/ 

Compta
(CCA,  

Sciences de  
gestion...)

Licence  
de Droit/ 

Économie

Classes  
Préparatoires  
aux Grandes  

Écoles

BTS, CGO, DUT  
Gestion/ 

Comptabilité
=

Certaines  
épreuves  
du DCG

Concours  
d’entrées aux  

Grandes Écoles

Filière  
en projet

Filières  
actuelles

Pour vous aider à bâtir  
votre projet professionnel  

rendez-vous sur cncc.fr



L’abécédaire d’une 
profession d’excellence

C comme comptes. En les analysant, 
l’auditeur légal leur fait « raconter » l’ac-
tivité de l’entreprise.

D comme distance et déontologie. Pas de 
conseils stratégiques ni de recommanda-
tions de gestion aux dirigeants. L’audi-
teur légal ne mélange pas les genres, il ne 
peut être à la fois juge et partie.

M comme milliards. L’ensemble de la pro- 
fession travaille sur 1 500 milliards d’euros 
de chiffre d’affaires produits par les unités 
contrôlées.

S comme signatures des auditeurs légaux 
certifiant les comptes. Elles sont atten-
dues avec impatience et regardées par 
des milliers d’actionnaires.

V comme vigilance. L’auditeur légal a le 
devoir d’anticiper et de prévenir des diffi-
cultés des entreprises. La loi l’y oblige et 
c’est rassurant pour les salariés et l’éco-
nomie en général.

L E  C O M M I S S A I R E  A U X  C O M P T E S 
C R É A T E U R  D E  C O N F I A N C E

Le DEC  est commun  
aux auditeurs légaux et  
aux experts comptables.

Le DAL est la voie d’accès des 
ingénieurs, juristes et économistes. 
Sa réforme est en cours.

« J’étais en fac de maths quand j’ai entendu parler d’audit légal 
pour la première fois. Ce qui m’a attiré ? Le marché, très 
demandeur et aussi le côté entrepreneur. J’aimerais bien créer ou 
racheter un cabinet. » Victor P, stagiaire.

« Après mon DUT d’informatique, j’ai travaillé dans un cabinet 
d’audit. Là, j’ai décidé de changer de voie et de reprendre des 
études. Aujourd’hui je suis passionné par l’audit légal ! J’ai une 
double compétence et je pourrais me spécialiser plus tard. Ce qui 
me plait c’est qu’on peut trouver la façon de pratiquer que l’on 
souhaite. » Bertrand S, stagiaire.

« À mon niveau, on est déjà très sollicité et on a beaucoup de 
propositions. C’est rassurant d’être demandé partout. » 
Elodie R, 3e année de DCG.

« J’ai fait une école de commerce et suis rentré tout de suite dans 
un grand cabinet d’audit international. C’est dur mais j’y ai tout 
appris. C’est de l’expérience acquise en accéléré que je veux 
maintenant mettre à profit. J’ajoute que je suis contacté trois fois 
par mois par des chasseurs de tête. » Charles M, en fin de stage.

les voies d’accés

Pour en savoir plus sur les conditions de stage et d’exercice des deux professions : www.anecs.org.
Pour exercer, inscription obligatoire sur la liste des auditeurs légaux par une commission régionale. 

Le rattachement au schéma européen Licence - Master - 
Doctorat (LMD) facilite les passerelles. Ci-dessous une 
projection des filières telles qu’elles se présenteront dans 
les mois à venir. Tous les détails sur le site www.cncc.fr

ils ont choisi
Pourquoi et comment

travailler aux côtés

des dirigeants
L’auditeur légal est à la fois technique et opérationnel.  
Il est souvent chez le client, sur le terrain, avec son équipe. 
Société cotée ou PME ? Il intervient dans les deux univers 
économiques.
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